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Ordre de mission 
 

Objet de la mission :   

 Dossier Technique Amiante 

 Constat amiante avant-vente 

 Dossier amiante Parties Privatives 

 Diag amiante avant travaux 

 Diag amiante avant démolition 

 Etat relatif à la présence de termites 

 Etat parasitaire 

 Etat des Risques et Pollutions 

 Etat des lieux 

 Infiltrométrie 

 Amiante Examen Visuel APTVX 

 Amiante contrôle périodique 

 Amiante Empoussièrement 

Hôtel H 

 Hôtel RT 

 Hôtel C 

 Métrage (Loi Carrez) 

 Métrage (Loi Boutin) 

 Exposition au plomb (CREP) 

 Exposition au plomb (DRIPP) 

 Diag Assainissement 

 Sécurité piscines 

 Etat des Installations gaz 

 Plomb dans l’eau 

 Sécurité Incendie 

 Plomb APTVX 

 Plomb avant travaux 

 Développement interne 

 Home Inspection 

 Tantième de copropriété 

 Risques Professionnels 

 Contrôle levage 

 Logement descent 

 Etat des Installations électriques 

 Diagnostic Technique (DTG) 

 Diagnostic énergétique 

 Prêt à taux zéro 

 Ascenseur  

 Etat des lieux (Loi Scellier) 

 Radon 

 Accessibilité Handicapés 

 Accessibilité Handicapés 

 Performance numérique 

 Déchets / PEMD 

 Climatisation 

 Contrôle périodique Gaz 

 Contrôle périodique elec 

 RT 2012 Avant travaux 

 RT 2012 Après travaux 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Type : ...................  
Nom / Société : ......  
Adresse : ...............  
Téléphone : ............  
Port. : ...................  
Mail : ....................  

 

Désignation du propriétaire  Désignation du ou des bâtiments 

Nom / Société : 
Adresse : ...............  
CP : ......................  
Ville : ....................  
Tel : ......................  
Mail : ....................  

 

Adresse : ........  
Code Postal : ...  
Ville : .............  
Département : . Charente-Maritime 
Précision : .......  

 

Mission 

Personne à contacter (avec tel) : ..  
Type de bien à expertiser : ..........  
Catégorie du bien : .....................  
Date du permis de construire : .....  
Section cadastrale : ....................  
Numéro de lot(s) : ......................  
Lots rattachés : ...........................   
Périmètre de repérage : ...............  
Autres informations : ..................  
Remise des clefs : .......................  
Date et heure de la visite : ........... ……….. durée approximative ……… 
Précisions : ................................  

 

Locataire 

Nom / Société : ......  
Adresse : ...............  
Code Postal : ..........  
Ville : ....................  
Téléphone : ............  
Mail : ....................  
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Paraphe du donneur d’ordre :  
 

Administratif 

Facturation : ..............................  Propriétaire   Donneur d'ordre   Notaire 

Facturation adresse : ..................  

Destinataire(s) des rapports : ......  Propriétaire   Donneur d'ordre   Notaire   Agence 

Destinataire(s) adresse : .............  
Destinataire(s) e-mail : ...............  
Impératif de date : ..................... 12/01/2023 

 
 

Information relative à tout diagnostic : 
 

 Il est de l’obligation du propriétaire/ donneur d’ordre de fournir tous documents (Diagnostics, recherche, travaux, etc.) et 

informations dont il aurait connaissance (exemple : présence de parasites du bois, matériaux amiantés,...) relatifs à la présente 

mission. 

 Le propriétaire doit fournir un accès sécurisé à toutes les pièces / locaux pour lesquels de diagnostiqueur a été mandaté. Il est 

rappelé que l’inspection des ascenseurs, monte-charge, chaufferie, locaux électrique MT et HT nécessitent l’autorisation préalable et 

la présence d’un technicien de maintenance spécialisé. Ces personnes doivent être contactées et présentes sur site lors du 
diagnostic. Dans le cas où elles ne seraient pas présentes, et qu’une visite supplémentaire soit nécessaire, celle-ci sera facturée 

conformément à la grille tarifaire. 

 Seules les parties accessibles le jour de la visite seront contrôlées, c’est pourquoi le propriétaire devra déplacer le mobilier lourd 

afin de permettre un accès aux murs, plinthes et cloisons. 

 Le diagnostiqueur n’a pas l’autorisation réglementaire pour déposer des éléments nécessitant l’utilisation d’outils. Il est de la 

responsabilité du propriétaire d’effectuer cette dépose préalablement (Trappes des baignoires / éviers, …) 

 Le diagnostiqueur devra désigner un représentant s’il ne peut être présent lui-même lors du repérage. 

Spécificité au diagnostic Performance énergétique : 

 Dans le cas d’un DPE réalisé pour une habitation, il est de l’obligation du donneur d’ordre de fournir l’ensemble des éléments 

permettant de caractériser le bien (Taxe d’habitation, documents techniques permettant de connaître les matériaux utilisés lors de 
la construction ou de travaux, les plans de configuration du bien/de l’immeuble (plans de ventes, plans architectes, plans de 

copropriété), anciens diagnostics énergétiques, les descriptifs techniques et justificatifs d’entretien des installations (chauffage, 

climatisation, ECS et ventilation). Dans le cas des locaux tertiaires, l’obligation du donneur d’ordre porte sur la fourniture des 

relevés de consommations de chauffage et d’eau chaude sanitaire et autres usages des 3 années antérieures. Dans le cas où ces  

documents ne seraient pas fournis, le diagnostiqueur devra être prévenu au moment de la signature de l’ordre de mission. Le 

diagnostiqueur effectuera les recherches nécessaires, les frais supplémentaires de recherche étant à la charge du donneur d’ordre. 
 

Fait à ______________ le ______________ 
Signature du donneur d’ordre : 
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DEVIS N°  …………./2023 Date :…./…./….  

 
 
 
………………………………………………. 

VP Diagnostics Immobiliers 
48 rue des Bolets, 17390 LA TREMBLADE 
Tél. : 0686250601 / E-mail : vincentpenon@orange.fr 

SIRET : .................... 51928606600021 
Police d’assurance : ... LSN ASSURANCES 10592956604 
Code APE : ............... 7120B 
Capital social : Profession Libérale - N°TVA : FR89519286066 

Devis valable 1 mois correspondant au(x) dossier(s) : 

Prévue le Immeuble bâti à visiter 

  

Prestations réalisées :  

 

Référence Désignation 
P Unit. € 

HT 

Taux 

TVA 
Quant. 

Montant € 

HT 

Montant 

TVA 

Montant 

€ TTC 

   20     

 

Total HT  

Détail TVA  

Total TVA  

Total TTC  

MEDIATEUR DE LA CONSOMMATION:Vous avez la possibilité de recourir à un médiateur de la consommation dans les conditions prévues au titre 

1er du livre VI du Code de la consommation et dont les coordonnées sont disponibles dans nos conditions générales de vente jointes avec ce devis. 

RESERVE DE PROPRIETE : Les rapports demeurent la propriété de notre société et ne pourront être utilisés jusqu'au complet paiement du prix 
par l'acheteur (Loi du 12 mai 1980). Voir nos conditions générales de vente jointes avec ce devis 

 

Demande d’intervention avant expiration du délai de rétractation de 14 jours:  

Si vous souhaitez que l'exécution de la prestation de services commence avant la fin du délai de rétractation mentionné à l'article L. 221-18, merci de 

signer votre demande expresse : 

Je renonce expressément à l’exercice du droit de rétractation dont je bénéficie en vertu de l’article L 221-18 du Code de la Consommation. 

Date :   Nom et Prénom :   

Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé ».  

Article L221-25:  

Si le consommateur souhaite que l'exécution d'une prestation de services ou d'un contrat mentionné au premier alinéa de l'article L. 221-4 commence 
avant la fin du délai de rétractation prévu à l'article L. 221-18 et si le contrat soumet le consommateur à une obligation de payer, le professionnel 

recueille sa demande expresse par tout moyen pour les contrats conclus à distance et sur papier ou sur support durable pour les contrats conclus hors 

établissement. Il demande au consommateur de reconnaître qu'après qu'il aura entièrement exécuté le contrat, celui-ci ne disposera plus du droit de 

rétractation. 

Le consommateur qui a exercé son droit de rétractation d'un contrat de prestation de services ou d'un contrat mentionné au premier alinéa de l'article 

L. 221-4 dont l'exécution a commencé, à sa demande expresse, avant la fin du délai de rétractation verse au professionnel un montant correspondant 

au service fourni jusqu'à la communication de sa décision de se rétracter ; ce montant est proportionné au prix total de la prestation convenu dans le 

contrat. Si le prix total est excessif, le montant approprié est calculé sur la base de la valeur marchande de ce qui a été fourni. 

Aucune somme n'est due par le consommateur ayant exercé son droit de rétractation si sa demande expresse n'a pas été recueill ie en application du 
premier alinéa ou si le professionnel n'a pas respecté l'obligation d'information prévue au 9° de l'article L. 221-5. 

Vous pouvez formuler votre demande de rétractation en utilisant le formulaire correspondant. 
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VP Diagnostics Immobiliers 
48 rue des Bolets 
17390 LA TREMBLADE 
 

 

……………………………………………………………………….. 
 

Nos Références :  

Objet : Droit de rétractation - Article L. 221-18du code de la consommation 

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat.) 

A l’attention de VP Diagnostics Immobiliers, 48 rue des Bolets 17390 LA TREMBLADE (vincentpenon@orange.fr) : 

Je / nous(*) vous notifie / notifions(*) par la présente ma / notre(*) rétractation du contrat portant pour la 

vente du bien / prestation de services(*) ci-dessous : 

Commandé le / reçu le(*) : ..............................................................................................................................  

Nom du (des) consommateur(s) : ....................................................................................................................  

Adresse du (des) consommateur(s) : ...............................................................................................................  

Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur papier) : 

 .........................................................................................................................................................................  

Date :  ..............................................................................................................................................................  

 

(*) Rayez la mention inutile  


